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Les clauses d'un bail d'habitation ne pouvant, en vertu de l'article 8.1 de la Convention de 
sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales, avoir pour effet de priver le 
preneur de la possibilité d'héberger ses proches, une cour d'appel qui, pour écarter l'existence 
d'un manquement du preneur à ses obligations, relève que la locataire hébergeait le père de 
ses deux derniers enfants ainsi que sa soeur, justifie légalement sa décision de débouter 
l'Office public d'aménagement et de construction de la Ville de Paris de sa demande en 
résiliation du bail pour hébergement de tiers.  
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République française 
  

Au nom du peuple français 
Sur les deux moyens, réunis :  
 
Attendu que l'Office public d'aménagement et de construction de la ville de Paris (OPAC) fait 
grief à l'arrêt attaqué (Paris, 19 novembre 1992) de le débouter de sa demande en résiliation 
du bail consenti à Mme Mel Z..., pour hébergement de tiers, alors, selon le moyen, 1o que dès 
lors que le bail stipulait que les locaux ne pouvaient être occupés que par le locataire et ses 
enfants, ainsi que le relève l'arrêt, les juges du fond ne pouvaient considérer, à défaut 
d'autres circonstances, que le père des deux derniers enfants de Mme Mel Z... n'était pas un 
tiers, d'où il suit qu'en statuant comme ils l'ont fait les juges du fond ont violé l'article 1134 du 
Code civil et, en toute hypothèse, dénaturé les stipulations contractuelles en leur donnant un 
sens incompatible avec leurs termes ; 2o que dès lors que le bail stipulait que le preneur 
occupera le logement exclusivement pour son habitation personnelle ou celle de ses enfants, 
pour ajouter qu'il était interdit au preneur de prendre des initiatives pouvant avoir pour objet 
ou pour effet de mettre l'Office en présence d'un autre occupant, les juges du fond, en 
statuant comme ils l'ont fait, ont violé l'article 1134 du Code civil et, en tout cas, dénaturé les 
termes clairs et précis du bail du 24 mars 1983 ; 3o que si l'hébergement peut être 
l'exécution d'une obligation alimentaire, il n'a pas été constaté, au cas d'espèce, que Mme Mel 
Z... ou ses enfants aient été débiteurs alimentaires de M. Y..., de sorte que l'arrêt ne peut 
être considéré comme légalement justifié au regard des articles 205 à 211 du Code civil ; 4o 
que faute d'avoir constaté que l'hébergement de Mlle X... était justifié au titre de l'obligation 
alimentaire, les juges du fond ont privé leur décision de base légale au regard des articles 205 
et 211 du Code civil ; 5o que si, en dehors de l'existence d'une obligation alimentaire, le droit 
à une vie familiale peut autoriser l'hébergement temporaire de tiers, il n'implique pas le droit 
pour le locataire d'héberger de façon permanente des tiers et ne rend pas illicites les clauses 
qui interdisent un tel hébergement, d'où il suit que l'arrêt a été rendu en violation des articles 
6 et 1134 du Code civil ;  
 
Mais attendu que les clauses d'un bail d'habitation ne pouvant, en vertu de l'article 8.1 de la 
Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales, avoir pour 
effet de priver le preneur de la possibilité d'héberger ses proches, la cour d'appel qui, pour 
écarter l'existence d'un manquement du preneur à ses obligations, a relevé que Mme Mel Z... 
hébergeait M. Y..., père de ses deux derniers enfants, ainsi que Mlle X..., sa soeur, a, par ces 
seuls motifs et sans dénaturation, légalement justifié sa décision ;  
 
PAR CES MOTIFS :  
 
REJETTE le pourvoi. 
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